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Jour de la Terre : Le STTP se porte 
 à la défense de la Terre-Mère 

 

 

Depuis 50 ans, le Jour de la Terre est 

observé le 22 avril partout dans le monde. 

 

Le STTP et ses membres sont fiers de 

défendre les droits des travailleurs et 

travailleuses et de leurs proches. 

 

Dans le passé, le STTP et ses alliés ont 

clairement indiqué que nous sommes à la 

croisée des chemins : les changements 

climatiques doivent avoir priorité. Nous 

ne pouvons pas permettre que 

l’exploitation et la destruction de notre 

planète se poursuivent. 

 

Le STTP estime que l’environnement est 

un aspect clé de la santé et de la sécurité. 

Nos collectivités doivent être prêtes pour 

le monde de demain : un monde qui 

utilise des énergies renouvelables et qui 

est écosensible et environnementalement 

équitable. 

 

Nous nous sommes engagés à sensibiliser 

les gens à l’urgence climatique et aux 

questions environnementales, à 

promouvoir une bonne gestion de 

l’environnement, à réduire au minimum 

les effets négatifs sur le climat et la 

planète, et bien plus. 

 

En 2020, le STTP compte revoir 

l’initiative « Vers des collectivités 

durables ». Si nous voulons que les 

collectivités restent en contact, soient 

fondées sur la durabilité et aient une 

empreinte carbone beaucoup plus faible, 

nous devons agir maintenant. L’initiative 

« Vers des collectivités durables » nous 

permet d’examiner comment le réseau 

postal du Canada peut initier le 

changement et devenir un leader mondial 

dans le domaine de la livraison 

écologique et communautaire.  

 

Malgré ce qu’en disent certains, il est 

POSSIBLE de créer un système 

socioéconomique plus solide et un pays 

plus soucieux de l’environnement, où 

personne n’est laissé pour compte. Par 

exemple, les travailleuses et travailleurs 

de l’industrie pétrolière et gazière font 

partie de la solution et doivent être 

protégés. Ils doivent recevoir une 

formation appropriée et avoir la 

possibilité d’utiliser leurs connaissances 

et leur savoir-faire dans des emplois 

verts, et ce, le plus rapidement possible. Il 

ne faut pas attendre.  

 

Des rapports montrent qu’il y a en ce 

moment plus d’emplois dans le domaine 

des énergies de substitution que dans 

l’industrie pétrolière et gazière. Nous 

croyons qu’il incombe au gouvernement 

fédéral de tirer profit de cette tendance 

afin que personne au pays ne soit laissé 

pour compte. Même si la tâche peut 

sembler intimidante, il est possible de ré-

imaginer le statu quo et de constater que 

l’industrie pétrolière et gazière n’est pas 

viable compte tenu de l’urgence 

climatique. 

 

Une juste transition est possible, et 

maintenant, plus que jamais, la pandémie 

de la COVID-19 nous donne l’occasion 

de réfléchir à l’avenir que nous voulons. 

Déjà, de nombreux pays signalent une 

réduction des émissions de gaz à effet de 
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serre, une meilleure qualité de l’air, des 

cours d’eau plus limpides, de nouveaux 

emplois verts et ainsi de suite. 

 

Si le Canada ne soutient pas un plan de 

juste transition, tout le monde en subira 

les conséquences négatives. Cependant, 

les personnes à faible revenu et les 

communautés isolées seront les plus 

durement touchées. Un programme 

environnemental solide n’est pas 

seulement une question de changements 

climatiques, mais bien de justice sociale 

et économique. 

 

Durant la pandémie de la COVID-19, 

réfléchissons de façon créatrice aux 

changements que nous pouvons mettre en 

place dans nos collectivités pour protéger 

la Terre-Mère. Nous pouvons créer un 

monde différent de celui que nous 

connaissons. Il vaut la peine de se battre 

pour un avenir meilleur et axé sur la 

collaboration. 

 

Solidarité, 

 

 

 

 

Julee Sanderson 

1re vice-présidente nationale  

 

 

 

 

 

 

Dave Bleakney 

2e vice-président national 
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